
qui a enregistré 269 cas de suicide en 5 ans
entre 2007 et 2011, avec 38 cas en 2007, 45
cas en 2008, 64 cas en 2009, 59 cas en
2010 et 63 cas en 2011 ; toutefois, ces taux
ont été recensés dans un seul service à
Alger, sans compter les cas enregistrés
dans les services de médecine
légale de Béni Messous, de Mus-
tapha et de Rouïba. En dehors
de quelques études hospita-
lières, l’étude que nous avons
menée à Tizi-Ouzou s’étalant de
2007 jusqu’en 2012 demeure
l’unique étude prospective faite
en Algérie  qui révèle que contrai-
rement à ce que les gens pen-
saient, le taux de suicide dans la
wilaya de Tizi-Ouzou est parmi
les plus faibles en Algérie avec
une incidence de 4 à 6/100 000
habitants, comparativement à
Alger, Oran, Sidi Bel Abbès…

Parallèlement à ces diffé-
rentes interventions, nous avons
organisé un atelier de formation
continue sur les modalités d’une
meilleure prise en charge, les
stratégies d’une prévention effi-
cace et des recommandations
ont été données.

Une tentative de suicide n’est
jamais une conduite anodine, elle
ne doit pas être banalisée. Outre
la possibilité de survenue de complications
somatiques potentiellement mortelles à
court terme, le risque principal est la prolon-
gation d’une souffrance psychique qui s’ex-
prime fréquemment par une récidive suici-
daire, sa prise en charge repose sur l’ac-
cueil des patients au pavillon des urgences,
un examen somatique par une équipe mul-

tidisciplinaire qui permet de définir un traite-
ment, une surveillance adaptée et une prise
en charge psychiatrique par une équipe de
médecins psychiatres et de psychologues.
La prévention reste le bon moyen de lutter
contre le risque suicidaire, elle est basée

sur trois axes :
1 - La préven-

tion primaire 
C’est le temps

idéal puisque pou-
vant éviter le pas-
sage à l’acte. Elle
vise à diminuer
l’incidence du taux
d’une affection ou
d’un comporte-
ment dans une
population non
sélectionnée, par
des mesures qui
permettent d’amé-
liorer la santé
mentale :  amélio-
ration de la qualité
de vie, renforce-
ment de l’estime
de soi, sensibilisa-
tion de la popula-
tion sur la santé
mentale, augmen-
ter la couverture
sanitaire en méde-

cins spécialistes et améliorer le contenu   du
programme de formation des médecins
généralistes, créer et animer des réseaux de
sentinelles en s’appuyant sur l’associatif).

2 - La prévention secondaire : Concer-
ne une population spécifique «la population
vulnérable», c'est-à-dire ceux qui présen-
tent des facteurs de risque comme le cas

des jeunes, des adolescents, des per-
sonnes âgées et des détenus… ou ceux qui
présentent des pathologies mentales.

3 - La prévention tertiaire : Ou encore
ce qu’on appelle post ventions est celle
d’éviter et de prévenir la  récidive. Elle repo-
se sur les soins aux suicidants et le repéra-
ge des dimensions pathologiques et leur
prise en charge à un niveau individuel et
collectif. 

Au terme de nos travaux, des recom-
mandations ont été faites, à savoir :

• ne jamais banaliser les verbalisations
suicidaires : parler des suicides est avant
tout ouvrir la porte à un dialogue, écouter la
souffrance de l’autre, ce qui permettra à la
personne d’exprimer une idée, une émotion
qui l’habite et peut-être de dissiper partielle-
ment l’angoisse ;

• ne pas interpréter le suicide comme
acte de lâcheté ou de manque de courage :

puisque elle ne permet pas d’expliquer la
réalité car pour la plupart des personnes
suicidaires le suicide est considéré comme
une manière de mettre fin à la souffrance ;

• insister sur le rôle des associations et
des réseaux d’accueil et d’écoute dans la
prévention du suicide ;

• le rôle capital des médecins généra-
listes et des psychologues : qui sont impli-
qués à tous les niveaux du repérage et de la
prise en charge des crises suicidaires, car
dans la majorité des cas, le motif des
consultations sont des plaintes somatiques
plus au moins précises. Ceci rend difficile la
reconnaissance de la souffrance psychique
sous-jacente, et donc le repérage de la crise
suicidaire ;

• la nécessité de la création d’un obser-
vatoire national des tentatives de suicide et
des suicides et d’une mise en place du
développement d’une politique nationale de
prévention du suicide.

Z. A.
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problème de santé publique

Les professeurs Ziri et feu Ridouh.

Du point de vue
neurobiologique, les

recherches sont
toujours en cours, 

les résultats les plus
récents mettent

l’accent sur plusieurs
anomalies

notamment
l’augmentation des

sous-types de
récepteurs

monoaminergiques ;
5HT2A et 5HT1A,
des anomalies de la
protéine G et son

effecteur la PLC, tout
aussi que son enzyme
de phosphorylation

la PKC. 

Bon anniversaire
à

Manel HALLI 
qui vient de boucler
ses 12 ans. 
Tous nos vœux de
bonheur et de victoire
dans les premières
élections "libres et
honnêtes" de sa vie :
celles des délégués de
sa classe.

AAAANNNNNNNNIIIIVVVVEEEERRRRSSSSAAAAIIIIRRRREEEE
C’était hier que notre jolie fille

BOUGUEDRA
Imane

a soufflé ses 21 ans.
Pour cela, ton papa Mohamed,
ta maman et tes frères te sou-
haitent un joyeux et heureux
anniversaire, que celui-ci t’ap-
porte que du bonheur, d’amour
et beaucoup de succès dans ta
vie, inch’Allah.
Que la chance et la santé
soient toujours de ton côté.
Joyeux anniversaire, Imane.

ALLPUB/B1
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N° de la
consultation OBJET DATE DE LA

CONSULTATION OBSERVATIONS

N°04/12
Fabrication, Transport et

Montage d’un portail à 06 van-
taux sur 03 cours de rail

23/09/2012
Aucune offre n’est
préqualifiée techni-

quement

N°05/12
Réalisation d’un réseau élec-

trique spécialisé 400 HZ 
- 28 VCC

23/09/2012
Une seule offre est
préqualifiée techni-

quement

L’EPE BATENCO-CENTRE filiale du groupe BATIMETAL informe l’en-
semble des soumissionnaires que les gré à gré après consultation (n°04/12,
n° 05/12) sont déclarés infructueux.

Avis d’infructuosité

SGP CONSTRUMET
Groupe BATIMETAL

Engineer ing & Const ruct ion

ENTREPRISE PUBLIQUE ECONOMIQUE

BBAATTEENNCCOO--CCEENNTTRREE

NIF : 000416096379941

Monsieur le Wali,
Nous soussignés, habitants du lotissement Touares «Est» Drâa Ben Khedda prenons la liberté pour sou-

mettre à Monsieur le Wali de Tizi-Ouzou, qui malgré nos différents rapports n’a pas réagi, peut-être mal infor-
mé sur la situation dangereuse, concernant la délivrance des actes de propriété au niveau de l’Agence foncière
de la Wilaya de Tizi-Ouzou.

Après avoir épuisé toutes les voies de recours réglementaires, tant écrites que verbales et «frappé» à toutes
les portes sans qu’aucune partie n’ait voulu prendre en charge ce dossier.

Nous sommes 176 acquéreurs de lots de terrain du lotissement Touares «Est» Drâa Ben Khedda, Wilaya
de Tizi-Ouzou, créé par l’APC en date du 07/08/1989, un permis de lotir ainsi que le parcellaire juridique ont
été délivrés pour les 176 lots constitués, et ce, en date du 13/08/1991 sous le n°32/CAB, malgré nos démarches,
l’agence foncière refuse toujours de nous établir nos actes de propriété-vingt deux ans après la création de ce
lotissement à défaut de régulariser des familles qui ont investi toutes leurs économies pour construire un toit.

Les raisons ayant poussé l’agence foncière à tergiverser en ne présentant pas le permis de lotir en ques-
tion et son parcellaire juridique pour publication s’expliquent par la densification des 60 lots situés à proximi-
té de la conduite gaz HP Ø 8 et nous représentons les habitants ayant fait beaucoup de démarches auprès de la
D.M.I. de Tizi-Ouzou qui a levé cette réserve définitivement.

Malgré les recommandations des conseils d’administration, du comité ad hoc, le chef d’antenne de l’agen-
ce foncière régulièrement fermée par des citoyens, use encore de subterfuges et d’artifices pour retarder toute
aspiration citoyenne depuis que nous avons habité ce lotissement, nous sommes pris en charge (étalage de
T.V.O., branchements illicites lointains coûteux en énergie électrique, branchement en A.E.P., avec un faible
débit et des factures salées, etc.).

Jusqu’à l’année 2005 où l’Etat a pris en charge dans le cadre des aménagements et amélioration urbaine
et ce, sur instruction de Monsieur le Président de la République.

En 1989, le prix de cession a été arrêté par l’APC. à 145,86 DA. A la création de l’agence foncière le prix
de cession a été porté à la somme de 650,00 DA, plus 13% de TVA.

Vingt-deux ans après l’attribution juridique des lots de terrain, l’agence foncière récidive en voulant por-
ter le m2 à 3.000,00 DA soit une augmentation exponentielle du prix de cession initial, sans tenir compte de la
promulgation de la loi 90-25 du 18/11/1990, instruction interministérielle n°04 du 06/09/2012, décret n°86-02
du 07/01/1986.

Devant cette lenteur inexpliquée à nous régulariser et face à cette machination de ce fonctionnaire qui par
le passé a été radié en 2002 par le P/APC de Tigzirt pour mauvaise gestion laissant 237 familles qui crient à la
hogra et vous implorent Monsieur le Wali de bien vouloir diligenter une enquête pour mettre fin à cet abus d’au-
torité et d’injustice et de cerner les tenants et les aboutissants, sur ce blocage délibéré.

Et enfin, nous avons engagé un expert foncier avec la collaboration du directeur de l’agence de Wilaya
pour l’établissement d’un plan de recollement en conformité à l’état des lieux des constructions édifiées et ache-
vées, il y a plus d’une vingtaine d’années, après dix-huit mois de travail pour finaliser cette étude et introduire
le permis de lotir modificatif.

A la dernière minute, le chef d’antenne a manipulé l’expert foncier à recourir au plan parcellaire densifié
en 2001 non approuvé et rejeté par les services d’urbanisme, et le directeur de Wilaya que nous avons interpel-
lé lors de la réunion en date du 02/10/2012 n’a pas pu prendre de décision.

Confiant en votre détermination à mettre un terme à l’arbitraire et aux pratiques qui ternissent l’image de
marque de l’Etat et sapent la confiance des citoyens en leurs institutions.

Dans cette attente, veuillez croire, Monsieur le Wali, en l’expression de nos sentiments respectueux et
dévoués.

F000729

Signé : Les citoyens du lotissement Touares «Est»   
BP73 Drâa Ben Khedda, W. Tizi-Ouzou.

Copies : -La présidence de la République, 
Le Premier ministère, le ministre de l’Intérieur.

LETTRE OUVERTE
A

Monsieur le Wali de Tizi-Ouzou


